
Le licenciement d’un salarié proche de la retraite est-il considéré
comme abusif ?

Réponse courte

Le licenciement d’un salarié proche de la retraite est abusif s’il est fondé sur l’âge ou la perspective de la retraite.

L’employeur doit justifier un motif réel et sérieux (économique, organisationnel, disciplinaire) indépendant de l’âge.

Toute discrimination fondée sur l’âge rend le licenciement nul, avec possible réintégration ou dommages et

intérêts pour le salarié.

Définition

Un licenciement abusif est une rupture du contrat sans motif réel et sérieux ou pour un motif prohibé (article

L.124-1). La proximité de l’âge légal de retraite (65 ans) ou l’éligibilité à une pension de vieillesse ne constitue

pas un motif valable. Un licenciement motivé par l’âge ou visant à éviter des indemnités de retraite est considéré

comme discriminatoire.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il se protéger contre les accusations de discrimination liée à l'âge lors d'un licenciement ?

L'employeur doit documenter rigoureusement le motif réel et sérieux, éviter toute mention de l'âge ou de la retraite dans les documents,
respecter la procédure légale (entretien préalable, notification écrite) et conserver des preuves objectives du motif pour démontrer
l'absence de discrimination.

Le licenciement d'un salarié proche de la retraite est-il automatiquement considéré comme abusif au Luxembourg ?

Non, le licenciement d'un salarié proche de la retraite n'est pas automatiquement abusif. Il devient abusif uniquement s'il est fondé sur
l'âge ou la perspective de retraite. L'employeur peut licencier légalement s'il justifie un motif réel et sérieux indépendant de l'âge
(économique, disciplinaire, insuffisance professionnelle).

Quelles sont les conséquences d'un licenciement discriminatoire fondé sur l'âge ?

Un licenciement fondé sur l'âge est considéré comme nul selon l'article L.251-1 du Code du travail. Le salarié peut obtenir sa
réintégration ou des dommages et intérêts en saisissant le tribunal du travail. L'employeur s'expose également à des sanctions
financières importantes.

Quels sont les motifs valables pour licencier un salarié proche de l'âge de la retraite ?

Les motifs valables sont les mêmes que pour tout salarié : insuffisance professionnelle, faute grave, raisons économiques ou
restructuration organisationnelle. Ces motifs doivent être réels, sérieux et totalement indépendants de l'âge du salarié ou de sa retraite
imminente.
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Conditions d’exercice

Le licenciement est autorisé s’il repose sur un motif réel et sérieux (insuffisance professionnelle, faute grave,

raisons économiques), indépendant de l’âge ou de la retraite imminente.

La discrimination fondée sur l’âge est interdite (article L.251-1). Un licenciement lié à la retraite est nul.

L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée (article L.241-1).

La charge de la preuve incombe à l’employeur en cas de contestation (article L.124-7).

Modalités pratiques

Procédure :

Entretien préalable obligatoire (sauf faute grave, article L.124-2).

Notification écrite précisant le motif réel et sérieux.

Respect du préavis légal ou conventionnel.

Contestation : Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour requalification en licenciement abusif, avec

possible nullité, réintégration ou dommages et intérêts.

Documentation : L’employeur doit conserver des preuves objectives du motif pour éviter les accusations de

discrimination.

Pratiques et recommandations

Évitez toute mention de l’âge ou de la retraite dans les documents de licenciement.

Basez le licenciement sur des critères objectifs et vérifiables (performance, restructuration).

Assurez la traçabilité des motifs et des échanges pour démontrer l’absence de discrimination.

Consultez un conseiller juridique avant tout licenciement de salarié proche de la retraite.

Formez les RH sur les risques de contentieux liés à l’âge.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.124-1 à L.124-7 : Licenciement, motif réel et sérieux, charge de la preuve.

Article L.241-1 : Égalité de traitement.

Article L.251-1 : Interdiction de la discrimination fondée sur l’âge.

Directive 2000/78/CE : Transposée dans le Code du travail pour l’égalité de traitement.

Jurisprudence : Nullité des licenciements fondés sur l’âge (Cour supérieure de justice).

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Un licenciement motivé par l’âge ou la retraite imminente expose à un risque élevé de contentieux, avec possible nullité et

sanctions financières. Une traçabilité rigoureuse est essentielle pour démontrer la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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